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Métallurgie

BTP

Bois

Pierre et terres à feu

Caoutchouc, papier, carton

Transport et manutention

Eau, gaz et électricité

Commerces non alimentaires

Interprofessionnel

Années 1994 à 1998
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Décès d’origine électrique selon le secteur d'activité et selon l'installation en cause

• 3901 : non précisé •  3902 : non classé ci-dessous  • 3903 : installations fixes basse tension (y compris les machines)  • 3904 : ponts roulants (trolley et appareils de commandes) 
• 3909 : poste de transformation, côté BT • 3910 : poste de transformation, côté HT •  3911 : lignes aériennes BT  •  3912 : lignes aériennes HT • 3913 : Canalisations enterrées 

BTBT HTHT

3912

HTHTBTBT

L es triangles de sévérité mettent en
lumière la particulière gravité du

risque électrique. Les accidents d’origine
électrique sont dix fois plus souvent
mortels que les accidents ordinaires.
Cette gravité est reflétée, en 1998, par
le taux moyen des incapacités perma-
nentes qui est de 25 % pour les accidents
d’origine électrique et 10 % pour l’en-
semble des accidents toutes causes
confondues.

Le plus souvent multiples (33,5 %), ces lé-
sions touchent principalement la main (25,6 %), les
membres supérieurs (12,6 %) et les yeux (8,7 %). Ce
sont des brûlures (49,1 %), des commotions (5,6 %),
des contusions (4,0 %) ou des plaies (3,3 %).

Neuf décès ont été recensés en 1998, mais 70 pour
les cinq dernières années connues. Le décès a dé-
coulé le plus souvent d’une asphyxie (arrêt respira-

toire) ou de la fibrillation ventriculaire consécutive
au choc électrique. Pour moitié, ils touchaient des
salariés du Bâtiment et des travaux publics. L’ana-
lyse des 70 électrocutions survenues depuis 1994 re-
levés dans la base de données EPICEA (1) permet de
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L’électricité, 
un risque grave

POUR LA SEULE ANNÉE 1998, 
LES ACCIDENTS DU TRAVAIL D’ORIGINE

ÉLECTRIQUE ONT COUTÉ 10,1 MEUROS
(66,3 MF)

Le risque électrique présente une courbe de décroissance des
accidents (avec arrêts ou ayant entraîné une incapacité per-
manente) bien meilleure que celle des risques toutes origines

confondues.
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Quels sont les établissements
concernés ?
Ce sont les établissements soumis au Code du
travail (art. L.231-1 et L. 231-1-1) et les éta-
blissements publics de l’Etat et des collectivi-
tés territoriales (décret n° 82-453 du
28/5/82, modifié par les décrets nos 84-1029
du 23/11/84 et 95-680 du 9/5/95 ; décret
n° 85-603 du 10/06/85 modifié par les dé-
crets nos 85-1230 du 23/11/85 et 88-544 du
6/5/88).

Quels sont les textes régissant la
protection des travailleurs ?
• le décret n° 88-1056 du 14 novembre
1988 modifié et circulaire d’application mo-
difiée
• et ses arrêtés d’application :
ARRETÉ DU 7 DÉCEMBRE 1988 - Modes d’alimenta-
tion des matériels électriques portatifs à
main à l’intérieur des enceintes conductrices
exiguës
ARRETÉ DU 8 DÉCEMBRE 1988 - Dispositions assu-
rant la mise hors de portée des parties ac-
tives au moyen d’obstacles dans les locaux et
emplacements de travail autres que ceux à
risque particuliers  de choc électrique
ARRETÉ DU 9 DÉCEMBRE 1988 - Dispositions parti-
culières applicables à certains locaux ou em-
placements de travail réservés à la produc-
tion, la conversion ou la distribution de
l’électricité 
ARRETÉ DU 12 DÉCEMBRE 1988 - Dispositions parti-
culières applicables aux installations de gal-
vanoplastie et d’électrophorèse, aux cellules
d’électrolyse et aux fours électriques à arc

ARRETÉ DU 13 DÉCEMBRE 1988 - Dispositions par-
ticulières applicables à certains laboratoires,
plates-formes d’essai et ateliers pilotes 
ARRETÉ DU 14 DÉCEMBRE 1988 - Circuits élec-
triques mis en œuvre dans le soudage élec-
trique à l’arc et par résistance et dans les
techniques connexes
ARRETÉS DU 15 DÉCEMBRE 1988 ET 8 JANVIER 1992 -
Modalités pratiques de réalisation de me-
sures de protection contre les contacts  indi-
rects  
ARRETÉS DU 16 DÉCEMBRE 1988 ET DU 9 JANVIER

1992 - Modalités pratiques de mise en œuvre
des mesures de protection contre les effets
thermiques en service normal et en cas de
surintensité 
ARRETÉ DU 19 DÉCEMBRE 1988 - Conditions d’ins-
tallations des matériels électriques sur les
emplacements présentant des risques d’ex-
plosion
ARRETÉ DU 10 OCTOBRE 2000 - Périodicité, objet
et étendue des vérifications des installations
électriques et contenu des rapports de vérifi-
cations 
ARRETÉ DU 21 DÉCEMBRE 1988 MODIFIÉ PAR ARRETER

DES 23 DÉCEMBRE 1992 ET 20 MARS 1996 - Condi-
tions et modalités d’agrément des personnes
ou organismes pour la vérification des instal-
lations électriques 
ARRETÉ DU 17 JANVIER 1989 - Mesures de pré-
vention des risques d’incendie présentés par
l’épandage et l’inflammation des diélec-
triques liquides inflammables utilisés dans
les appareils électriques
ARRETÉ DU 2 FÉVRIER 1989 - Dérogation aux
prescriptions des articles 11 et 16 du décret
du 14/11/88 pour l’utilisation des installa-
tions de pêche à l’électricité 
ARRETÉ DU 4 AOUT 1992 - Prises de terre des
masses lors de la construction de nouveaux
bâtiments ou de l’extension de bâtiments 
destinés à abriter des lieux de travail 
ARRETÉ DU 26 FÉVRIER 1993 - Anesthésie élec-
trique des animaux

Quelles obligations pour les chefs
d’établissement ?
ARTICLES R. 232-12-7 ET R. 232-12-13 À
R. 232-12-15 du Code du travail,
ARRETÉ DU 4 NOVEMBRE 1993 (ministère du Tra-
vail)
DÉCRET N° 72-1120 DU 14 DÉCEMBRE 1972
(ministère du Développement industriel et
scientifique)

Quels textes précisent les obligations
des maîtres d’ouvrage ?
ARTICLE R. 235-3-5 du Code du travail, 
ARRETÉ DU 4 AOUT 1992 (ministères de l’Équipe-
ment du Travail, de l’Agriculture)

Premiers soins à donner aux victimes
d’accidents électriques
DÉCRETS N° 78-72 DU 20 JANVIER 1978
(ministères de l’Intérieur, de l’Agriculture, de
l’Industrie, du Travail, de la Santé et de
l’Équipement)
ARRETÉ DU 14 FÉVRIER 1992
(ministère de l’Intérieur, de l’Agriculture, 
de l’Industrie, du Travail et de la Santé) 

Circuits et installations de sécurité
ARRETÉ DU 10 NOVEMBRE 1976 modifié
CIRCULAIRE D’APPLICATION DU 27 JUIN 1977
NOTE TECHNIQUE SEC/EL N° 1 du 28 septembre
1979 (ministère du Travail)

Protection contre la foudre
Arrêté du 28 janvier 1993 (Ministère de l’en-
vironnement)
Circulaire du 28 janvier 1993 (Ministère de
l’environnement)

Autres textes
La conception et l’utilisation des matériels
électriques
Les travaux effectués au voisinage d’installa-
tions électriques 
Les dispositions applicables aux ouvrages de
production et de distribution publique
L’utilisation des PCB
La prévention des risques électriques dans
les établissements d’enseignement technique
ou professionnel

LA RÉGLEMENTATION CONCERNANT LE RISQUE ÉLECTRIQUE
dans les établissements soumis au Code du travail

STATISTIQUES
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